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liste des pièces justificatives  
permettant au fonctionnaire exerçant une activité 

professionnelle en position de disponibilité  
de conserver ses droits à l'avancement  

 
 Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale - Articles 72 et 73 

 Décret n°86-68 du 13 janvier 1986 relatif aux positions de détachement, hors cadres, de disponibilité, 
de congé parental des fonctionnaires territoriaux et à l'intégration—articles 18 à 26 

 Arrêté du 19 juin 2019 fixant la liste des pièces justificatives permettant au fonctionnaire exerçant une 
activité professionnelle en position de disponibilité de conserver ses droits à l'avancement dans la fonction 
publique territoriale  

 

Rappel : 

Conformément à la loi 2018-771 du 5 septembre 2018 et à son décret 
d’application, un maintien des droits à l’avancement d’échelon et de grade reste 
possible, dans la limite  de 5 ans, pour le fonctionnaire qui, placé en disponibilité 
dans les conditions prévues par les articles 21 [Études ou recherches présentant un intérêt 

général  & pour convenances personnelles ] et 23 [pour créer ou reprendre une entreprise au sens des articles 

L. 5141-1, L. 5141-2 et L. 5141-5 du code du travail ] et au titre des 1° [Pour élever un enfant âgé de 

moins de huit ans, pour donner des soins à un enfant à charge, au conjoint, au partenaire avec lequel il est lié 
par un pacte civil de solidarité, à un ascendant à la suite d'un accident ou d'une maladie grave ou atteint d'un 

handicap nécessitant la présence d'une tierce personne]et 2°[Pour suivre son conjoint ou le partenaire avec 
lequel il est lié par un pacte civil de solidarité lorsque celui-ci est astreint à établir sa résidence habituelle, à 

raison de sa profession, en un lieu éloigné du lieu d'exercice des fonctions du fonctionnaire.] de l'article 24, 
exerce, durant cette période, une activité professionnelle, remplissant certaines 
conditions (voir infra, concernant la notion d’activité).  

Cette période est assimilée à des services effectifs dans « le corps ».  

 La conservation des droits à l'avancement d'échelon et à l'avancement de 
grade  est subordonnée à la transmission annuelle, par le fonctionnaire concerné, à 
son autorité de gestion des pièces, dont la liste est fixée par arrêté conjoint du 
ministre chargé de la fonction publique et du ministre chargé de la fonction 
publique territoriale, justifiant de l'exercice d'une activité professionnelle (voir 
annexe).  

 Cette transmission intervient par tous moyens à l'autorité territoriale à une 
date définie par cette dernière et au plus tard le 1er janvier de chaque année suivant 
le premier jour de son placement en disponibilité.  

 A défaut, le fonctionnaire ne peut prétendre au bénéfice de ses droits à 
l'avancement correspondant à la période concernée.  

 

 

En cas d’exercice d’une activité salariée : 

  

 Le fonctionnaire en position de disponibilité exerçant une activité 
salariée conserve ses droits à l'avancement sous réserve de la transmission 
à son autorité de gestion d'une copie du ou des bulletins de salaire ainsi 
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que du ou des contrats de travail permettant de justifier de cette activité, au sens 
du 1° de l'article 25-1 du décret 86-68 du 13 janvier 1986.  

 

En cas d’exercice d’une activité indépendante : 

  

 Le fonctionnaire en position de disponibilité exerçant une activité 
indépendante conserve ses droits à l'avancement sous réserve de la transmission à 
son autorité de gestion des pièces suivantes : 

a) Un justificatif d'immatriculation de son activité soit au Répertoire des 
métiers ou au Registre du commerce et des sociétés, soit à l'Union de 
recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d'allocations familiales 
(URSSAF) ; 

b) Une copie de l'avis d'imposition ou de tout élément comptable certifié 
attestant de la capacité de l'entreprise ou de la société à procurer au 
fonctionnaire des revenus permettant de remplir les conditions prévues au 
2° de l'article 25-1 du décret du 13 janvier 1986.  

 

En cas de création ou reprise d’une entreprise : 

  

 Le fonctionnaire en position de disponibilité pour créer ou reprendre une 
entreprise en application de l'article 23 du décret du 13 janvier 1986 susvisé 
conserve ses droits à l'avancement sous réserve de la transmission à son autorité de 
gestion d'un justificatif d'immatriculation de son activité soit au Répertoire des 
métiers ou au Registre du commerce et des sociétés, soit à l'Union de 
recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d'allocations familiales 
(URSSAF).  

 

En cas d’exercice d’une activité à l’étranger : 

  

 Dans l'hypothèse où le fonctionnaire exerce son activité professionnelle à 
l'étranger, toutes pièces équivalentes à celles requises aux précédents cas doivent, 
le cas échéant, être accompagnées d'une copie présentée dans une traduction en 
français établie par un traducteur assermenté.  

   

*** 


